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CANTON DE BALE

POUR UNE LOTERIE TELEVISEE

Une .société coopérative s'est constituée à Bâle pour
lancer une loterie télévisée qui permettrait de maintenir

en Suisse une télévision sans publicité.

CANTON DE BERNE

f WILLIAM HENRI SCHOEPFER

Le professeur William Henri Schoepfer, directeur de
l'Institut de botanique de l'Université de Berne, s'est
éteint dans la ville fédérale a l'âge de 62 ans. Le défunt,
originaire de Suisse romande, né à Yerdon, avait étudié
aux universités de Genève, Paris et Berlin. Après un
stage à l'Institut Pasteur, il avait été nommé privat-
docent à l'Université de Genève. Auparavant, il avait
enseigné les sciences naturelles au collège de Genève
et à l'Ecole des Hautes Etudes Commerciales de cette
ville. En 1933, le professeur Schoepfer fut appelé à

diriger l'Institut de botanique de l'Université de Berne,
en même temps qu'il était nommé professeur ordinaire
de botanique et de biologie générale à la même Université.

En 1941-1942, il remplit les fonctions de doyen de
la Faculté de philosophie et de sciences naturelles. Il
fut recteur durant les années 1949-1950. Le professeur
Schoepfer était l'auteur de nombreuses publications
scientifiques.

Ses obsèques ont eu lieu à Genève.

STATION SCIENTIFIQUE DU JUNGFRAUJOCH

Ainsi que le relèvent le Conseil fédéral et le Conseil
d'administration du chemin de fer de la Jungfrau, dans
leurs rapports de gestion, l'activité de la station
scientifique du Jungfraujoch fut très intense en 1961. Sur
les 1.500 jours de travail qu'y ont effectués les savants
et leurs aides, la moitié a été le fait des groupes suisses
et l'autre moitié des savants venus de Belgique,
d'Allemagne, de France et d'Autriche.

Les recherches astronomiques, pour lesquelles
l'Observatoire du Sphinx offre des possibilités uniques, ont
tenu la première place. Les mensurations spectrogra-
phiques des radiations solaires ont été poursuivies. Des
astronomes de Heidelberg ont commencé de nouvelles
recherches spectrales de la modification journalière de
la composition du rayonnement solaire.

D'autre part, deux études biologiques importantes ont
été effectuées l'an dernier. On a encore poursuivi l'étude
du rayonnement cosmique, ainsi que de la modification
du glacier d'Aletsch. En collaboration avec l'armée, les
physiciens ont encore examiné de nouvelles méthodes

dans la recherche des victimes d'avalanches.
Le Conseil d'administration a approuvé le projet de

créer une petite exposition permanente à la station

scientifique. Cette exposition a pour but de donner aux
touristes une vue de l'activité scientifique et de ses
résultats, ainsi que des particularités du monde alpin.

LES VARIATIONS DES GLACIERS SUISSES
EN 1960-61

Les observations annuelles sur la variation des
glaciers suisses sont publiées par la commission des
glaciers de la Société helvétique des sciences naturelles
avec la collaboration du Club alpin suisse. Ces
observations, recueillies par M. André Renaud (Lausanne),
viennent de paraître dans « Les Alpes ». M. Renaud
constate que, tout comme les autres sciences de la
nature, la glaciologie évolue en s'appuyant toujours
davantage sur les progrès de la physique, y compris
la physique nucléaire. De plus, les contrôles glaciaires
ne sont pas des opérations standardisées, chaque glacier

étant au contraire un cas particulier exigeant des
mesures adaptées à ses conditions topographiques et à
son régime d'écoulement.

En 1960-61, sur 93 glaciers observés, 8 étaient en
régime incertain et 85 en régime certain, dont 10 en
crue (ou 12 % de 85), 3 stationnaires (3,5 %) et 72 en
décrue (84,5 %). La variation moyenne de longueur de
83 glaciers a été de moins de 9,6 m.

L'allure des glaciers suisses de 1960 à 1961 confirme
le régime de décrue générale avec, cependant, une
certaine atténuation et d'incontestables crues locales,
probablement passagères.

Les 10 glaciers en crue étaient ceux de Mutt, Allalin,
Taelliboden, Fee et Bella Tola, tous en Valais, le glacier

supérieur de Grindelwald et de Rosenlaui, dans
l'Oberland bernois, le Rotfirn et le glacier de Ste-Anna,
dans le canton d'Uri, et enfin le glacier de Bresciano,
au Tessin.

Les trois glaciers stationnaires étaient ceux de Gietroz
(Valais), Pizol (Saint-Gall) et Sardona (Saint-Gall).

LA CUEILLETTE DES CERISES

La cueillette des cerises promet une récolte moyenne,
malgré le retard de deux à trois semaines. Dans les
régions où les fruits mûrissent les premiers, en Suisse
romande, et dans le nord-ouest de la Suisse, les livraisons

ont déjà commencé et la qualité en semble meilleure

encore que celle de 196.1. Toutefois, on a vu de
gros arrivages de fruits sur les marchés vers la mi-juillet.

Bien que le gros de la récolte doive se faire pendant
les vacances, les possibilités de débouchés semblent
favorables.

Les prix des cerises ont été fixés ainsi par la commission

des producteurs de la fruit-union suisse : cerises de
table, 1,05 fr. le kilo, cerises de conserve, 0,85, fr. et
cerises à distiller, 0,70 fr.

Comme la récolte se produit cette année plus tard
que les années précédentes, la libre importation des
cerises a été prolongée jusqu'à fin juin. Jusqu'ici, cette
importation n'a pas été très considérable. Jusqu'au
18 juin, on a enregistré l'arrivée en Suisse de 101 wagons
de 10 tonnes chacun, chargés de ces fruits succulents.
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f OTTO KEHRLI

A Berne s'est éteint, à son retour d'un bref voyage
en Engadine, M. Jakob Otto Kehrli, ancien -président de
la Cour suprême. Né le 9 février 1892, à Berne, le défunt,
qui était bourgeois de Ytzenstorf, avait étudié le droit
aux universités de Berne et Genève. Il avait commencé
sa carrière comme greffier à la Cour suprême, dont il
devint juge en 1940, et qu'il présida durant plusieurs
années avant sa retraite.

M. Kehrli avait siégé au Conseil de ville de Berne,
sur les bancs radicaux, de 1931 à 1944. Il avait présidé
le législatif communal en 1943. Il était l'auteur de
nombreux ouvrages juridiques. L'ancien juge Kehrli s'était
beaucoup intéressé à la culture et aux arts. Il avait fait
partie notamment de la direction du musée des Beaux-
Arts bernois. Il en avait été le président durant des
années. Il avait, en outre, été vice-président du musée
Gutenberg en Suisse. Il s'était acquis de grands mérites
au service des arts graphiques, spécialement par ses
contributions historiques et artistiques à la rédaction
du périodique « Gutenbergmuseum ».

SPECTACLE EN PLEIN AIR A BERNE

Les beaux soirs de juillet, un spectacle en plein air
est donné devant la collégiale de Berne. Il s'agit de la
« Danse des morts », du peintre-écrivain bernois Niklaus'
Manuel Deutsch (1484-1530), adaptée par M. Adolf Spa-
linger, metteur en scène au théâtre de Bâle et ancien
directeur du Théâtre de l'Atelier à Berne. La presse a
eu l'occasion de voir ce spectacle en avant-première et
d'entendre quelques explications des responsables, à
savoir MM. Bruno Goetze (direction musicale), Harald
Kreutzberg (chorégraphie) et E. Waechter (rédaction du
texte). La musique est de H. Sutermeister.

IMPORTANT CONGRES A BIENNE :

VERS UNE ECOLE ROMANDE

La Société pédagogique de la Suisse romande,- qui
groupe les maîtres primaires des cantons de Genève,
Vaud, Neuchâtel et Jura bernois, a tenu son congrès
quadriennal à Bienne. Le thème des délibérations a
été d'une importance exceptionnelle : « Vers une école
romande ».

La Société a pris conscience, en effet, des désavantages

du cantonalisme en matière d'enseignement. Les
enfants qui, en cours de scolarité, doivent passer d'un
canton à un autre — et ils sont très nombreux — se
heurtent à des difficultés absurdes : les programmes,
les systèmes, les manuels, sont différents.

Quand un canton entreprend une réforme scolaire, il
ne se préoccupe pas des expériences faites par ses
voisins et ne les fait pas bénéficier de ses propres
expériences. Une telle situation estime la S.P.R. n'est plus
admissible à une époque où les moyens de communications

abolissent les distances. Les problèmes
communs sont maintenant bien plus nombreux que les
problèmes locaux. Il serait temps de créer une « Ecole
romande ».

Le congrès de Bienne a donc été saisi d'un volumineux

rapport élaboré, sur la base des travaux d'une
commission intercantonale, par M. J.-P. Rochat, instituteur

à Blonay. Il ne s'agit pas, précisons-le, d'abolir le
fédéralisme et ses avantages. Il s'agit d'harmoniser les
structures scolaires dans les cantons romands pour
éliminer progressivement les différences inutiles et faire
progresser les méthodes pédagogiques en mettant en
commun les expériences.

Nous rendrons compte plus tard des décisions prises
par le congrès qui, une fois soumises aux autorités,
pourront donner le départ à une fructueuse collaboration

intercantonale. Il y va, estiment les responsables
de la S.P.R., d'un ensemble d'intérêts débordant largement

les préoccupations pédagogiques. Par une concentration

des efforts et des moyens financiers, on favorisera

la naissance d'une élite toujours plus nécessaire à
l'ère de l'automation, on élèvera le niveau général de
culture, on formera des citoyens mieux informés. Ce but
peut être atteint, non par une uniformisation stérile, mais
par une multiplication des contacts 'd'où 'naîtrait "une
« Ecole romande » vivante.

LE CENTENAIRE DE LA SOCIETE FEDERALE
DE MUSIQUE

M. Paul Chaudet, président de la Confédération, a
pris la parole à Berne, devant la Société fédérale de
musique, qui fêtait son centenaire. Il a félicité cette
société de son succès : de 1862 à aujourd'hui, le nombre
des membres est passé de 182 à 56.557 Il Ta remerciée
de sa contribution aux manifestations artistiques et
patriotiques et de son rapport aux fanfares militaires.

L'orateur a ajouté notamment : « Trois préoccupations
doivent vous porter dans l'exécution de votre

programme :

Le besoin de perfectionnement, tout d'abord. Ce que
vous faites est toujours susceptible d'être amélioré.
Vous aurez la volonté d'atteindre un résultat qui justifie

l'art en soi, qui soit l'expression d'une aspiration
profonde à la grandeur et à la beauté.

Après la recherche du perfectionnement, vous vous
préoccuperez de cultiver l'amitié. Vos sections régionales
et cantonales réunissent des hommes de tout le pays,
qui pratiquent les métiers les plus divers, qui connaissent

des conditions d'existence aussi très variables.
La troisième préoccupation dont je voudrais faire

état est celle que vous aurez du pays. Peu de citoyens
sont mêlés autant aux manifestations de la vie nationale.
Conduire des cortèges, encadrer des discours de vos
productions musicales, agrémenter des assemblées de
caractère civique, religieux, professionnel ou économique,

partout vous êtes à l'œuvre.
Mais vous avez le désir d'aller plus profond, de

renforcer les rangs de ceux qui veulent défendre les traditions,

le caractère et l'esprit du peuple suisse. Il ne suffit
jamais de chanter les bienfaits de la liberté, de célébrer
en termes chaleureux les vertus helvétiques Encore
faut-il que nous ayons vraiment conscience de ce
qu'elles sont, de ce qu'elles valent et de ce que leur
pratique exige de chacun de nous.
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Votre activité vous prépare à la mise en œuvre d'une

volonté commune. Demeurez fidèles à la ligne de
conduite que vous avez suivie au cours de votre
premier siècle d'existence. Vous serez alors, avec l'aide du
Dieu tout-puissant, les artisans d'une entreprise belle
et durable. Vous contribuerez à faire régner au sein de
nos institutions la clarté, l'ordre et l'harmonie qui sont
l'objet de votre effort musical. »

LA RENTREE DES SUISSES
DE L'ALGERIE

Après avoir déjà rapatrié un certain nombre de Suisses
d'Algérie par la voie des airs, le Département politique
-fédéral et l'Office central fédéral chargé des questions
relatives aux Suisses de l'étranger ont envoyé un nouvel

avion de la Balair à destination d'Oran et d'Alger.
Il a transporté à l'aller quelque trois tonnes de
médicaments et de matériel divers pour le comité international

de la Croix-Rouge. Il a ramené d'Algérie une
cinquantaine de ressortissants Suisses qui ont exprimé
le désir d'être rapatriés. L'avion est arrivé à Genève le
22 juin. Les mesures en vue de l'accueil de ces compatriotes

avaient été prises.

PRIX DES FRAISES

Le Département fédéral de l'économie publique a
publié, avec effet au 21 juin, une ordonnance sur les
prix maxima des fraises et les marges d'expédition au
Valais. Les prix maxima aux producteurs pour les
marchandises des vallées et des montagnes sont les
suivants : lre qualité 1,80 fr., 2° qualité 1,10 fr. par kilo net
(dépôt de l'expéditeur). Les marges à l'expédition qui
s'ajoutent aux prix de production sont de 12 centimes
par kilo pour les produits des vallées et de 15 centimes
pour les produits des montagnes. Ces prix s'entendent
par kilo net franco aux stations d'écoulement valaiscm-
nes. L'Office fédéral de Contrôle des prix est autorisé
à apporter les modifications rendues nécessaires par
l'importance de la récolte et de fixer les prix d'écoulement

commercial des fraises indigènes et importées.

LE NOUVEAU CHEF DU SERVICE D'INFORMATION
DE LA FEDERATION HORLOGERE

M. René Cuendet a été nommé chef du Service
d'Information de la Fédération suisse des Associations de
fabricants d'horlogerie (Fédération horlogère ou F.H.).

M. René Cuendet est entré à la F.H. en 1958. Il occupait

jusqu'ici le poste d'adjoint au chef de la division
extérieure.

UNE ŒUVRE D'ART ROMANE
RAPATRIEE EN VALAIS

Le conservateur des musées valaisans, M. Albert de
Wolff, avait attiré l'attention de la Commission fédérale
de la Fondation Gottfried Keller ainsi que de la direction

du musée national suisse sur une pièce remarquable
offerte sur le marché des objets d'art.

Il s'agit d'un chef reliquaire de Saint-Pierre, d'époque
romane, en argent repoussé, partiellement doré, d'une

REVUE DE PRESSE...
empreinte entièrement archaïque. Il repose sur son
socle original revêtu et orné par la suite d'un relief
gothique représentant une crucifixion. L'origine de cette
œuvre d'art, haute d'environ 45 cm., a pu être établie :

elle provient de l'orbite de l'atelier d'orfèvrerie appartenant

à l'abbaye de Saint-Maurice.
Le reliquaire, donné au xv° siècle à l'église de Bourg-

Saint-Pierre par le prieur de l'hospice du Grand-Saint-
Bernard, Jean de Solace, se trouvait depuis 1909 et
jusque tout récemment dans la collection d'un Suisse
résidant en France.

Les autorités du canton et le conservateur valaisan
désiraient évidemment récupérer cette œuvre rare.

La Fondation fédérale Gottfried Keller l'a maintenant

acquise, avec la participation du Conseil d'état du
canton du Valais, de l'évêque de Sion, du musée
cantonal de Valère et avec l'aide généreuse de : Ciba S.A.,
Grande Dixence S.A., Lonza S.A., Société anonyme
pour l'industrie de l'aluminium, Société de banque
suisse.

Le reliquaire sera exposé en permanence au musée de
Valère, à Sion.

UN NOUVEAU TRAIN GENEVE-BERNE
EST DEMANDE

M. André Guinand, Conseiller national radical, Genevois,

a déposé sur le bureau du conseil cette « question
écrite » : « Genève, du fait de sa situation géographique
et des nombreux congrès, assemblées et séances qui s'y
tiennent, a besoin de relations ferroviaires nombreuses
avec la Suisse. Ces relations sont actuellement excellentes

le matin et l'après-midi. Elles sont en revanche
mauvaises le soir. Il n'y a aucun train direct entre
Genève et Berne, sauf pour Lausanne, entre 21 h. 05-

et 0 h. 55, ce qui empêche les participants à des
réunions et les fonctionnaires fédéraux de rentrer chez
eux le soir après une séance ou une manifestation
officielle. Le fait, en outre, que le siège de la télévision
romande est à Genève nécessite le soir de meilleures
relations ferroviaires. Il existe dans le sens Berne-
Genève un train à 23 h. 44, qui permet de revenir à
Genève le soir après une séance à Berne ou Fribourg, le
contraire n'existe pas.

Le Conseil fédéral ne peut-il pas demander d'urgence
aux chemins de fer fédéraux de créer un train direct-
nouveau Genève-Lausanne-Fribourg-Berne avec départ
entre 22 h. 30 et 23 heures, permettant de parer aux
graves inconvénients de la situation actuelle »

PRISE EN CHARGE DE 10 NOUVEAUX REFUGIES

Le département fédéral de justice et police communique

que le Conseil fédéral a décidé d'accueillir encore
en Suisse au maximum 100 réfugiés handicapés

_

du
point de vue physique, psychique ou social, qui n'ont
pu être réinstallés dans leur pays d'asile. Par cette décision,

le Conseil fédéral donne suite à: un appel du Haut-
Commissariat des Nations-Unies pour les réfugiés, en
égard à la collaboration offerte par l'Office central suisse
d'aide aux réfugiés.
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Les dépenses résultant de l'assistance de ces réfugiés

seront assumées par la Confédération pendant les
trois premières années jie leur séjour. Les institutions
d'aide aux réfugiés prendront soin d'eux et s'occuperont
notamment de leur installation dans notre pays. A
l'expiration du délai de trois ans, elles participeront, en
outre, dans la mesure habituelle, aux frais que l'assistance

des intéressés pourrait encore occasionner.
En prenant cet arrêté, le Conseil fédéral a tenu

compte notamment du fait que près de 8.000 réfugiés
handicapés, et dont un certain nombre vivent dans des
camps, attendent de pouvoir être réétablis dans des
pays où leur avenir apparaisse plus ou moins assuré.
D'autre part, les expériences faites avec les quelque
200 réfugiés handicapés admis en Suisse en vertu de
l'arrêté du Conseil fédéral du 11 novembre 1960, ont
démontré qu'avec quelques efforts ces personnes
peuvent être réinstallées avec succès dans notre pays.

PROJET DE PROLONGATION DU CHEMIN DE FER
DE LA JUNGFRAU JUSQU'AU SOMMET

Le 1er août 1912, le dernier tronçon du chemin de 1er
de la Jungfrau, Mer de Glace (3.518 mètres)- Jungfraujoch
(3.454 mètres), ainsi que la station de ce nom, étaient
ouverts à l'exploitation. Cet événement mémorable sera
célébré le 31 août et le 1" septembre 1962.

Le promoteur et constructeur de cette ligne de haute-
montagne, Adolphe Guyer-Zeller, avait toujours eu
l'intention de conduire la ligne jusqu'au sommet de la
Jungfrau. La concession nécessaire lui fut délivrée. Sa
mort, survenue le 3 avril 1899, ne permit pas de mener
à bien ce projet. C'est pourquoi le Junfraujoch devint
terminus de la ligne de la Jungfrau en 1912.

En raison du développement considérable du
tourisme depuis quelques années, les dirigeants du chemin

de fer de la Jungfrau ont repris l'étude des idées
de Guyer-Zeller et ils ont fait établir un avant-projet.

Aujourd'hui, on utilise dans les Alpes d'autres moyens
de transport que le rail. Mais seul un chemin de fer est
en mesure de garantir une exploitation absolument
sûre et régulière tout au long de Tannée.

L'avant-projet prévoit, comme c'est le cas pour le
parcours Eigergletscher (2.320 mètres)-Jungfraujoch, une
ligne construite dans la montagne, ec'est-à-dire edans
un tunnel. A l'altitude de 3.353 mètres, peu avant le
Jungfraujoch, la nouvelle ligne bifurquerait pour passer
sous la bosse glaciaire appelée « Sattel », entre le
Moench et la Jungfrau. Par une rampe constante de
25 % et un grand tunnel hélicoïdal, la ligne atteindra
un terminus situé à plus de 4.000 mètres d'altitude, tout
près du sommet de la montagne. Un belvédère avec
vue de tous les côtés est prévu.

La Jungfrau deviendrait ainsi un but d'excursion pour
le monde entier. Elle serait accessible à chacun et
constituerait une attraction de premier ordre pour le
tourisme suisse et européen.

La prolongation de la ligne de la Jungfrau ne portera
aucune atteinte à l'aspect de la montagne et le massif
conservera toute sa beauté.

D'autres précisions seront données à la prochaine
assemblée générale du chemin de fer de la Jungfrau,

LA TROISIEME EXPOSITION SUISSE
DE SCULPTURE EN PLEIN AIR

S'EST OUVERTE A BIENNE

La première exposition suisse de sculpture en plein
air, qui s'était tenue en 1954 dans le parc d'un collège,
au centre de la ville de Bienne, avait connu un grand
succès. Elle fut rééditée en 1958, et, la réussite de
l'entreprise se confirmant, elle a lieu cette année pour
la troisième fois.

Deux innovations : l'emplacement a changé (un grand
parc au bord du lac) et l'entrée est gratuite. Comme
devait le souligner dans son allocution M. Schaffroth,
maire de Bienne, ce libre accès doit permettre à un
public aussi vaste que possible de prendre contact avec
les récentes créations des sculpteurs suisses. Il faut
pour cela visiter l'exposition à plusieurs reprises,
l'abord des œuvres n'étant pas toujours aisé. Les
tendances les plus avancées de l'art contemporain sont
représentées, ce qui a malheureusement déjà poussé
quelques vandales à endommager des pièces de grande
valeur.

Le jury, que présidait M. Marcel Joray, organisateur
de l'exposition, a retenu 150 œuvres et 70 artistes.
Aucune n'a été créée il y a plus de quatre ans. L'exposition

est ouverte jusqu'au 29 juillet.

LA CAISSE SUISSE DE VOYAGE

Réuni à Berne sous la présidence du professeur
M. Hunziker, le Conseil d'administration de la Caisse
suisse de voyage a approuvé les comptes et le bilan de
l'exercice 1961 qui seront présentés à l'assemblée générale

qui se tiendra à Schaffhouse. Après le virement de
1,4 million de francs au fonds de vacances pour la réduction

du prix des timbres et de 400.000 francs pour ies
vacances familiales, le compte d'exploitation s'est bouclé
par 2,89 millions de francs de recettes et dépenses.

Les ventes des timbres de voyage ont passé de 9,7
millions de francs en 1960 a 44,3 millions de francs, ce qui
correspond à une augmentation de 11,6 %. Les offices
de dépôts de timbres ont participé dans une large
mesure à cette augmentation en accordant des rabais
atteignant 4,16 millions de francs (3,79 millions en 1960).
Les diverses et nombreuses entreprises de l'économie
touristique qui acceptent en paiement les bons de voyage
(entreprises de transport, hôtellerie, agences de voyage,
etc.) ont présenté à l'encaissement en 1961 des timbres
de voyage d'une valeur de 41,9 millions de francs (36,9
millions en 1960).

Chaque année, la caisse suisse de voyage offre un
séjour de vacances de 15 jours à 300 familles nombreuses.

Parmi les 4.000 familles qui s'étaient annoncées,
80 ont été tirées au sort. Les bénéficiaires — des familles
ayant jusqu'à 10 enfants qui n'ont jamais passé des
vacances en commun — jouiront pleinement cette année
d'une vraie détente. 50 familles ou couples ont en outre
été désignés par le sort pour passer ensemble et pour la
première fois, des vacances à l'hôtel. Ces personnes
n'ont à leur charge que la moitié des frais de pension,
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REVUE DE PRESSE... REVUE DE PRESSE...
LE PRIX BERNOIS DE MUSIQUE

Le conseiller d'Etat Virgile Moine a remis le prix de
musique du canton de Berne au chanteur Félix Loeffel,
qui célébrera en juillet à Berne son 70" anniversaire.

t ANDRE ALBRECHT

M. André Albrecht, ancien Consul honoraire de Suisse
à Conakry (Guinée), est décédé le 4 juin 1962, à Saint-
Amand-les-Eaux (Nord).

Né en 1907, M. Albrecht était originaire de Truns (Gr.).
Il s'établit en 1931 à Conakry en qualité de commerçant.

En 1955, il fut désigné comme agent consulaire de
Suisse dans cette ville. Le 1" septembre 1959, le Conseil
fédéral le nomma consul honoraire de Suisse à
Conakry, fonction qu'il assuma jusqu'à sa démission,
en 1961, pour raison de santé.

EXPOSITION

L'exposition «Œuvres de l'époque de l'Empire», qui
durera du 6 juin au 14 octobre, a été ouverte au château
d'Oberhofen par le directeur du musée historique
bernois.

Cette exposition comprend notamment une série
d'œuvres intitulées «Aspect de la Russie», des peintres
bernois Gabriel Lory, père et fils, ainsi que le mobilier
de style empire de la grande-duchesse Anna-Féodorovna,
mis à la disposition du musée par une Bernoise habitant
en Suisse romande. On remarque aussi un précieux
service de porcelaine, des images datant de l'invasion
française de 1798 et des uniformes de l'époque.

Le mobilier de la grande-duchesse, tout en noyer et
du plus pur style empire, est en grande partie d'origine
française.

LES PRINCIPALES GARES AUX MARCHANDISES
DE SUISSE

Les principales gares aux marchandises, selon
l'annuaire statistique des C.F.F., ont été en Suisse les
suivantes pour 1961 :

1. Genève, Cornavin et La Praille : 61,4 millions de
francs; 2. Bâle C.F.F. : 42,1; 3. Chiasso : 41,5; 4.
Zurich : 33,0 ; 5. Brique : 32,4 ; 6. Bâle, port du Petit-
Huningue : 21,8 ; 7. Berne : 16,7 ; 8. Buchs : 12,0.

Si l'on considère les agglomérations, c'est Bâle qui
arrive au premier rang avec plus de 88 millions de recettes,

avec les gares de Bâle-C.F.F., du Petit-Huningue,
de St-Jean, de Birsfelden et de Pratteln. Genève occupe
le deuxième rang avec les gares de Cornavin et de La
Praille (61,4 millions), et enfin Zurich avec toutes les
gares de l'agglomération (46 millions environ).

En ce qui concerne la Suisse romande, mentionnons
encore les gares de Lausanne (8,3 millions), Bienne
(7,1), Frihourg (6,0), Sierre (4,9), Neuchâtel (avec
Serrières, 4,3), et Renens (4,1).

CANTON DE GENEVE

DES DECLARATIONS
DU DELEGUE GOUVERNEMENTAL SUISSE

A LA CONFERENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL

M. Arnold Saxer, délégué gouvernemental suisse et
directeur préposé aux accords en matière d'assurances
sociales, a pris la parole devant la Conférence
internationale du travail.

Se référant au thème du rapport du directeur général
du B.I.T. portant sur la question des vieux travailleurs,
M. Saxer a défini la position de notre pays en la matière.

Il a notamment indiqué que le Conseil fédéral suisse
a constitué une commission spéciale pour l'étude des
problèmes de la vieillesse.

Pour l'orateur, le problème des travailleurs âgés non
indépendants dépend beaucoup de la situation économique

du pays, et, si cette situation est bonne, la question
des travailleurs âgés se fait moins brûlante.

En Suisse, a encore déclaré M. Saxer, on ne connaît
pas de mesures législatives qui prévoient l'obligation
d'employer des travailleurs d'un certain âge.

En ce qui concerne la limite actuelle de la retraite,
65 ans pour les hommes et 63 ans pour les femmes, une
augmentation générale de l'âge limite ne semble pas
opportune, ni pour l'assurance-vieillesse de l'Etat, ni
pour les caisses de pensions, ni pour les assurances de
groupes.

Le délégué gouvernemental montra par ailleurs que,
grâce aux progrès de la médecine et aux conquêtes
sociales, les travailleurs qui quittent la vie active au
moment de la retraite sont de plus en plus nombreux à
être encore mentalement et physiquement parfaitement
capables de travailler. Les limites actuelles ne s'en sont
pas moins révélées judicieuses dans l'ensemble.
L'association suisse pour la politique sociale estime que du
point de vue de la politique sociale, comme de celui
de la politique économique, il faut de la souplesse en
ce qui concerne l'âge de la retraite.

En ce qui concerne la situation économique et sociale
des travailleurs qui quittent la vie active, le but doit
être que le travailleur qui s'est dépensé toute sa vie
au service de l'économie nationale ait la possibilité de
ne pas tomber à la charge de l'assistance publique. A
ce moment, le montant de la rente est naturellement
d'une importance capitale.

Enfin, les problèmes d'ordre psychologique et médical

pour les vieux travailleurs font actuellement l'objet
en Suisse de recherches particulières. De grands efforts
sont déployés pour l'emploi adéquat et intelligent des
loisirs. Il importe aussi de veiller à ce que les vieillards
ne soient pas isolés ni abandonnés à eux-mêmes.

M. Arnold Saxer a conclu en soulignant qu'il serait
tout particulièrement indiqué que l'organisation
internationale du travail recueille les expériences faites dans
les divers pays en ce qui concerne les personnes âgées
et mette ces renseignements à la disposition des Etats
membres.
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